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148 LE NOUVEAU

Le « Conseil » a siégé

On ne »lira jamais assez l'excellence du
travail qui s'y fait sous la présidence de
Charles Montandon, travail positif auquel
la Radio, avec F.-L. Blanc, le Glossaire,
avec son directeur Schulé, et les tlélégués
des cantons romands apportent un esprit
réconfortant et bien fait pour défendre
nos patrimoines cantonaux, notre raison
même d'être et d'exister.

M. Montandon et, eu fin de séance.
M. Clément, Fribourg, rendent un
hommage mérité à Jean Bron, grand « Main-
teneur » »lu Conteur.

L'assemblée se lève pour honorer ses

morts, nombreux, hélas
C'est avec regret que l'on apprenti la

démission, pour des raisons de sauté, de
Jules Surdez, qui ne cessera pas pour cela
de mettre sa haute érudition au service
des patois et traditions jurassiennes. Les
Jurassiens lui désigneront un successeur.

Bonnes nouvelles : Une « Amicale »

fribourgeoise a été fondée à Estavayer-le-
Lac par l'abbé F.-X. Brodard. et dont il
est le président. Un groupement s'est
constitué dans le Jura, sous la présidence
»le M. Simon Vatré, et une « Amicale »

des patoisants de Ste-Ursanne, président :

Joseph Badet. Dans le canton de Vautl.
l'ami zélé de tous les patoisants. Oscar
Fasche, va de l'avant, et après ses
créations récentes dans la Broyé et au Mont-
Pélerin, d'autres amis du vieux langage
»lemandent à se réunir.

A quand F« Amicale » lausannoise, dont
nos « Coterd » ne sont qu'une préfiguration

M. Montandon suggère de réunir une
fois ou l'autre les memhres des comités »les

« Amicales » cantonales et du Conseil des

patoisants romands, afin de mieux
coordonner les efforts de tous. Idée
lumineuse, dont tout le mouvement se trouvera

bien
On note encore que la date des Journées

des patoisants romands est définiti¬

vement fixée aux 29 et 30 septembre, à

Bulle, et que le Concours restreint des
Trois Cloches de Gilles compta 35 concurrents.

Les jurys sont au travail.
L'assemblée entend ensuite un rapport

de F.-L. Blanc sur la constitution des
Archives sonores. Des statuts sont
présentés, dont l'article II précise le but :

Constituer un témoignage sonore authentique

des parlers menacés de disparition :
parlers romands et parlers d'autres lieux
voisins (Vallée d'Aoste, Savoie, Haute-
Savoie, Dauphiné, Pays de Gex, Jura,
Doubs et, d'une manière générale, tous
les patois apparentés).

Ces statuts sont adoptés et son
organisme ainsi constitué : Directeur : F.-L.
Blanc. Archiviste : E. Wihlé. Conseiller
philologique : E. Schulé. Commission : H.
Gremaud. (Fribourg), A. Rehetez (Jura),
M. Chappuis (Vaud), E. Pont (Valais).

Un classement de toutes les émissions
patoisantes est présentement en œuvre
et chacun loue le travail minutieux
accompli par M. Eugène Wihlé, de Genève.

La prochaine séance »lu Conseil aura
lieu, en mars, dans le canton de Fribourg.
sur l'invitation chaleureuse de Henri
Clément. rms.

En songeant au Receveur
Les impôts : l'art de plumer une oie en

en tirant le plus de plumes et... le moins
de cris
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